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Délibérations du 16.02.2018 
  La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 16 février 2018, 10h 

 Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 

     Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
     Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 

Donne les avis suivants : 
Membres en exercice : 37  
Quorum : 19 
Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 15 (la présidente ayant constaté l’absence de 
quorum à 9h, une nouvelle CFVU a été convoquée à 10h, en  application de l’article 15 des statuts 
de l’université). Un départ à 11h, 2 départs à 11h20

Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BOEHM Isabelle, MIGUET Serge, TAPIERO Isabelle 
Collège BIATSS :  FRENETTE Jérémy 
Usagers/ères :  BONHOMME Antoine, GOMES NUNES Angela, AMGHAR Julien, MIHAI Ludovic 
Représenté.es : BEGUIN Pascal, BETTAIEB Faiza, SIMONIAN Stéphane, VERCHER Elisabeth, GARIBAY David 
Invité.es : THINON Romain, BATIGNE VALLET Cécile, HUET Catherine, TROCCON Clémentine, PROTIERE Guillaume, 
CHAIGNEAU Nicolas, NAYA Emmanuel 
Invitées permanentes : DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de 
vote 

03.01- UFR TEMPS ET TERRITOIRES / Convention de partenariat – Licence 
Professionnelle Guide-Conférencier, (CF T&T du 17/01/2018) / Musée des 
Beaux-Arts - Lyon  

*Création

  Objet :  
Au second semestre : 

 organisation d’actions pédagogiques (création de parcours thématiques par les
étudiant.es) et de visites en rapport avec les collections du MBA

 accès au service Documentation et aux collections
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 évaluation par un examen, participation du personnel du musée au jury d’examen

Validité : 2017-2018 + TR annuelle x 2 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 03.01– Avis Favorable 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

03.02 – UFR TEMPS ET TERRITOIRES / Convention de collaboration en 
matière de recherche, médiation ingénierie et formation – Masters 
département archéologie, (CF T&T du 18/01/2018) / CNRS – Délégation 
régionale, SAVL (Service Archéologique de la Ville de Lyon) 

*Création

  Objet :  
Convention-cadre pour le compte de la MOM et de T&T. 
Collaboration  

 en matière de formation, déclinée ultérieurement en avenant ou convention
spécifique pour les étudiants rattachés à la MOM, en Master Archéologie, Science
pour l’archéologie, Mondes anciens (stages au SAVL, inventaire, collecte/tri, etc.).

 en matière de recherche

 en matière d’ingénierie et de partage d’outils

 en matière de médiation scientifique et de valorisation

 cours et la rédaction du mémoire se feront en anglais

Validité :  2018->fin 2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 03.02– Avis Favorable 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

03.03 –UFR LESLA/Avenant à la convention de 2016-2020, concernant le jury 
d’examen spécifique des dossiers de demande d’admission, de l’Ecole 

CinéFabrique (CF LESLA du 06/02/2018) / CinéFabrique 

 Objet : 

 Les étudiant.es qui intègrent le DU « Pratiques et techniques du cinéma et du
multimédia » ont à la fois réussi l’examen d’entrée spécifique à l’école
CinéFabrique et ont été acceptés par la commission pédagogique du DU de
l’Université Lyon 2

Modification de l’article 4 de la convention : 

 Les enseignant.es-titulaires qui participent à la troisième étape de l’examen
d’entrée de l’école CinéFabrique seront directement rémunéré.es par l’école,
après autorisation de cumul délivrée par l’université.
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 La convention d’application précise les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de la co-accréditation, entre les établissements signataires. 

 
Validité : 2018-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 03.03– Avis Favorable 
 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

03.04 – UFR LANGUES / Convention de double diplôme – programme 
d’échange concernant les étudiants du Master LLCER parcours Etudes 
hispaniques, (CF UFR LANGUES 15/01/2018)/ Universidad                                                     
Iberoamericana de Mexico 
 
* Création 
 
  Objet :  
Programme d’échange avec reconnaissance mutuelle des programmes et crédits : 

 5 étudiant.es/université sur sélection de l’université d’origine 

 Etudiant.es IBERO viennent à Lyon 2 en Master 2 

 Etudiantes LYON2 viennent à IBERO en M1 ou M2 (dans ce cas, rédaction de 
mémoire sous une double direction) 

 Exonération des droits au sein de l’université d’accueil 

 Soutenance orale devant un jury composé d’enseignant.es des 2 parties 
 
A1 / annexe de scolarité, programme et maquettes  
Validité :  2018 pour 5 ans 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 03.04– Avis Favorable 

 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

03.05 – UFR ASSP/ Accords concernant le Master Intervention et 
Développement Social (IDS), parcours Analyse et Conception de 
l’Intervention Sociale (ANACIS), (CF ASSP du 15/01/2018) / CCAURA, 
ARFRIPS, ROCKEFELLER 
 
* Renouvellement 
 
  Objet :  
Convention-cadre + Avenant pédagogique logistique et Financier concernant le Master 1 
et 2. 
Organisation : 

 S1 -> étudiants en FI et S2 à S4 -> étudiants en FI et FC 

 Stage en S2 pour les étudiant.es en FI, avec possibilité de prolongation ou nouveau 
stage en S3 (stage volontaire = non noté) 

 A compter du S2, mutualisation de certains modules entre le master ANACIS et le 
Diplôme DEIS (Diplôme d’Etat d’Ingénierie Sociale) du CCAURA avec passerelle 
possible de l’un à l’autre des diplômes (des équivalences identifiées) 
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 Inscription à Lyon 2 (y compris pour les étudiant.es du DEIS) et accès aux 
ressources documentaires des 3 partenaires 

 Intervention d’enseignant.es des partenaires dont certains sont effectués chez les 
partenaires (voir A3) 

 Paiement des heures aux partenaires, dont le CCAURA au prorata du nombre 
d’étudiant.es du DEIS 

 
Annexes :  
A1 / Annexe budgétaire et financière 
A2 / Référentiel de certification du DEIS 
A3 / Dates et lieux de regroupement 
 
Validité :  Contrat quinquennal 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 03.05– Avis Favorable 

 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

VAE Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

 

04.01- Mise en conformité de la procédure de validation des acquis de 
l’expérience (VAE) 
 
Le Service Commun de la Formation Continue présente en séance la mise en conformité la 
procédure de VAE. 
 
LA PROCÉDURE DE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
 

« Ce texte a pour objet de fixer les règles applicables à l’ensemble des diplômes de 
l’Université Lumière Lyon 2 concernés par la Validation des Acquis de l’Expérience. 
Il tient compte des derniers textes parus et transposés dans les codes (cf. décret n° 
2017-1135 du 4 juillet 2017). 
Sa mise en œuvre relève de la Cellule Validation des Acquis de l’Expérience pour 
l’ensemble des composantes à l’exception de l’I.U.T. qui, en liaison avec celle-ci, 
assurera pour ses candidat.es, l’accueil, l’organisation de la procédure et la gestion 
comptable ». 

 
 

En séance, il est précisé que : 
 

 La durée minimale d’activité requise pour que la demande de validation soit 
recevable est passée de 3 ans à un an, que l’activité ait été exercée de façon 
continue ou non (Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels).   
 

En séance, il est rappelé des étapes de la procédure VAE : 
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 Étape 1 recevabilité et faisabilité, l’université a deux mois à compter de la
réception du dossier complet pour apporter une réponse au/à la candidat.e.

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 
Vote 04.01– Avis Favorable 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

PARCOURSUP Pour Contre Abs 
Refus 

de 
vote 

05.01- Parcoursup : les attendus et les éléments pris en compte pour 
l’examen des vœux 

05.02.01 UFR DSP : demande de modifications, Portail 6 Droit 

05.02.02 UFR ASSP : demande de modifications, Portail 9 Sciences Sociales 

05.02.03 UFR ASSP : demande de modifications, Portail 13 Institutions et sociétés 

05.02.04 UFR ASSP : demande de modifications, Portail 14 MIASHS 

Ces points ont été enlevés de l’ordre du jour en séance. 

Capacités d’accueil M1 UFR DSP Pour Contre Abs 

Refus 
de 

vote 

06.01 - Rentrée 2018-2019, capacités d’accueil M1 :  mentions Droit Privé, 
Droit Public et Droit des Affaires (UFR DSP) 

Les capacités d’accueil de Master 1 ont été portées au vote lors de la CFVU du 12/01/2018 
à l’exception de 3 mentions : Droit Privé, Droit Public et Droit des Affaires (UFR DSP). Des 
échanges étaient en cours. 
L’UFR DSP souhaite, pour la rentrée 2018-2019, ne pas mettre de capacités d’accueil en M1 
afin de conserver la sélection en M2. Les capacités d’accueil pour une sélection au niveau 
M1 seront indiquées pour la rentrée 2019-2020. Le Doyen de l’UFR DSP s’y engage. 

Extrait du relevé des délibérations du Conseil de la Faculté de Droit et Science politique 
6 février 2018 :    

Le Conseil de la faculté de Droit et Science politique, réuni en formation plénière, a adopté 
les décisions suivantes […] 
5°) État d’avancée de la sélection en M1 
Le Conseil de la Faculté de Droit et Science politique a adopté la motion suivante à 
l’unanimité : 
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« Saisi de la demande adressée le 30 janvier dernier par Mme la Vice-Présidente 
en charge de la formation et de la vie étudiante aux responsables des parcours de 
première année des masters de droit des affaires, de droit privé et de droit public 
à la fin de connaître l'état d'avancement de la préparation du passage à la 
sélection à l'entrée de ces mentions de master, le Conseil de l'UFR Droit et Science 
politique constate que, malgré les premières réunions organisées sous l'impulsion 
du vice-doyen aux études, les équipes pédagogiques et administratives ne sont pas 
en mesure de mettre en œuvre la sélection à l'entrée de ces masters dès la rentrée 
2018. Une telle mise en œuvre, si elle devait intervenir, se ferait au détriment des 
étudiant.e.s actuellement en licence 3, lesquel.le.s ont construit leur parcours de 
formation à l'aune du mode de fonctionnement actuel. 

En revanche, tout est mis en œuvre pour que les différentes procédures et 
évolutions de l'offre de formation soient prêtes au plus tôt pour que l'information 
de cette évolution puisse être diffusée dans les meilleurs délais auprès des futur.e.s 
étudiant.e.s de troisième année de licence, promotion 2018-2019 ». 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 06.01  – Avis Favorable 

Pour 
 7 

Contre 

0 

Abst 
      5 

Refus de  
vote 

0 

Rentrée 2018-2019 : capacités d’accueil par portails Pour Contre Abs 

Refus 
de 

vote 

07.01-Rentrée 2018-2019 : capacités d’accueil par portails 

CFVU du 12/01/2018 : vote des capacités globales pour la rentrée 2018-2019 avec 160 
places supplémentaires créées, sous réserve de moyens pérennes (Plan Étudiants Licence). 
La capacité d’accueil par portails (L1) est présentée en séance. Cette capacité est envisagée 
hors convention, CPGE etc.  
80 places sur ces 160 supplémentaires seront des places en parcours personnalisé (Plan 
Étudiants Licence, propositions aux « oui si »). 

Effectifs prévisionnels 2017-2018 (total 5240) / effectifs attendus 2018-2019 (total 5400) 
Portail 1 / Psychologie et sciences cognitives : 600 / 600 
Portail 2 / Education, socialisation et langage : 560 / 560 
Portail 3 / Art : 580 / 600 (dont 20 pour le parcours personnalisé) 
Portail 4 / Temps, territoires, sociétés : 240 / 250 (10 pour le parcours personnalisé) 
Portail 5/ Langages et communication : 200 / 200 
Portail 6/ Droit : 560 / 570 (10 pour le parcours personnalisé) 
Portail 7/ Economie, gestion et droit : 360 / 410 (dont 10 pour le parcours personnalisé) 
Portail / 8 Humanités : 200 / 200 
Portail / 9 Sciences sociales : 400 / 410 (10 pour le parcours personnalisé)  
Portail 10 / Médias, cultures et sociétés : 360 / 370 (10 pour le parcours personnalisé)  
Portail 11 / Lettres, langues et sciences du langage : 180 / 180 
Portail 12 / Langues : 580 / 620 
Portail / 13 Institutions et société : 280 / 290 (10 pour le parcours personnalisé) 
Portail / 14 MIASHS : 140 / 140 
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Fait à Lyon, 16 février 2018 

 Valérie HAAS 
Vice-présidente  

 Chargée de la formation et de la vie étudiante

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 07.01– Avis Favorable 

Pour 
9 

Contre 
0 

Abst 
3 

Refus de  
vote 

0 

Mentions accréditées pour deux ans : fiches AOF et dossiers Pour Contre Abs 

Refus 
de 

vote 

Lors de la mise en place du contrat quinquennal 2016-2020, certaines mentions (de la 
licence au master) n’ont été accréditées que pour deux ans. Ces mentions sont en cours de 
renouvellement d’accréditation. Il est indiqué, dans les supports de communication de 
l’offre de formation de l’ULL2 que ces mentions ouvriront en 2018-2019 « sous réserve de 
renouvellement d’accréditation ». 

Procédure de validation de renouvellement : 
- Fiches AOF retravaillées par les porteurs de la mention 
- Fiches AOF transmises aux expert.es de la DGESIP 
- Fiche AOF votée au niveau de l’ULL2 si avis favorable de la DGESIP 
- Vote au niveau du CNESER (juin ou juillet) afin de valider le renouvellement 

Les mentions (fiches AOF) présentées en séance ont reçu un avis favorable de la DGESIP. 

08.01- IETL :  Master mention Ergonomie 

08.02- Licence professionnelle Qualité Hygiène Sécurité Environnement, 
parcours Coordinateur/trice de projets en gestion des risques. 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Votes 08.01 et 08.02– Avis Favorable 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

COMMISSION FSDIE Pour Contre Abs 

Refus 
de 

vote 

09.01- Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 30 janvier 

2018 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 12 
Vote 09.01– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 




